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 n° 267 965 du 8 février 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 janvier 2020, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et 

l’interdiction d’entrée, pris le 13 janvier 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Elle a introduit plusieurs demandes d’autorisation de séjour fondées sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), lesquelles ont toutes été clôturées négativement. 

 

La requérante a fait l’objet de multiples ordres de quitter le territoire. 
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1.3. Les 4 recours introduits au Conseil, à l’encontre des décisions du 20 février 2012, 5 mars 2013 et 

du 16 juin 2016, et de l’ordre de quitter le territoire du 28 février 2019 ont été rejetés (CCE, n°81 261, 15 

mai 2012 ; CCE, n°236 625, 10 juin 2020 ; CCE, n°252 543, 12 avril 2021 ; CCE, n°261 641, 5 octobre 

2021). 

 

1.4. Le 29 mars 2019, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, - la dernière en date. Le 10 juillet 2019, la partie défenderesse a 

pris une décision déclarant non fondée la demande, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre 

de la requérante. 

 

1.5. En date du 13 janvier 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée 

d’une durée de 3 ans (annexe 13sexies). 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L’intéressée a déclaré avoir des problèmes cardiaques et du diabète. 

 

L’intéressée a introduit plusieurs procédures sur base de l’article 9ter. Ces demandes ont été refusées. 

Les décisions ont été notifiées à l’intéressée. Il n’y a donc pas de violation de l’article 3 CEDH. 

 

L’examen approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de santé de l’intéressée 

et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays d'origine, a révélé qu'elle ne 

répond pas aux critères énoncés à I' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On peut raisonnablement 

déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement contraire à l'article 3 de la 

CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis 

ces conclusions, la santé de l’intéressée aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement elle court 

un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

 

L’intéressée a été entendue le 13.01.2020 par la zone de police de Liège et ne déclare pas avoir de 

famille ou d'enfant mineur en Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 3 

et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée(e): 

 

2° L’intéressé(e) a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, 

ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 
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Alias : [J. L.] [XX.XX.XXXX] Maroc 

 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

 

L’intéressée n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire du 02.05.2011, 01.12.2011, 

05.03.2012, 04.04.2016, 19.06.2017, 28.02.2019 qui lui ont été notifiés le 03.06.2011, 19.01.2012, 

12.04.2013, 25.04.2016, 07.07.2017, 22.03.2019. Elle n’a pas apporté la preuve qu’elle a exécuté ces 

décisions. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

 

2° L’intéressé(e) a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, 

ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

 

Alias : [J. L.] [XX.XX.XXXX] Maroc 

 

4° L’intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement 

. 

L’intéressée n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire du 02.05.2011, 01.12.2011, 

05.03.2012, 04.04.2016, 19.06.2017, 28.02.2019 qui lui ont été notifiés le 03.06.2011, 19.01.2012, 

12.04.2013, 25.04.2016, 07.07.2017, 22.03.2019. Elle n’a pas apporté la preuve qu’elle a exécuté ces 

décisions. 

 

L’intéressée déclare avec des problèmes cardiaques et du diabète 

L’intéressée n’apporte aucune élément qui prouve qu’elle souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

[…] ». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 
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■ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

 

2° L’intéressé(e) a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, 

ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

 

Alias : [J. L.] [XX.XX.XXXX] Maroc 

 

4° L'intéressée a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressée n’a pas obtempéré aux ordr de quitter le territoire du 02.05.2011, 01.12.2011, 05.03.2012, 

04.04.2016, 19.06.2017, 28.02.2019 qui lui ont été notifiés le 03.06.2011, 19.01.2012, 12.04.2013, 

25.04.2016, 07.07.2017, 22.03.2019. Elle n’a pas apporté la preuve qu’elle a exécuté ces décisions. 

 

L’intéressé(e) a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 02.05.2011 et le 22.03.2019. Cette 

décision d'éloignement n'ont pas été exécutées. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé(e). 

 

trois ans 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressée a déclaré avoir des problèmes cardiaques et du diabète. 

 

L’intéressée a introduit plusieurs procédures sur base de l’article 9ter. Ces demandes ont été refusées. 

Les décisions ont été notifiées à l’intéressée. Il n’y a donc pas de violation de l’article 3 CEDH. 

 

L'examen approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de santé de l’intéressée 

et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays d'origine, a révélé qu'elle ne 

répond pas aux critères énoncés à I' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On peut raisonnablement 

déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement contraire à l'article 3 de la 

CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis 

ces conclusions, la santé de l’intéressée aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement elle court 

un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

 

L’intéressée a été entendue le 13.01.2020 par la zone de police de Liège et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 

et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article 

74/11. 

 

L’intéressé(e) n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Elle a été informée par la 

commune de Liège le 23.09.2019 de la signification d’un ordre de quitter le territoire et des possibilités 

de soutien pour un retour volontaire dans le cadre de la procédure prévue dans le circulaire du 10 juin 

2011 concernant les compétences du bourgmestre en matière d’éloignement des ressortissants de pays 

tiers (Moniteur Belge du 16 juin 2011). Considérant l’ensemble de ces éléments, et l’intérêt du contrôle 

de l’immigration, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée la « CEDH »), de 

l’article 15 de la Constitution, de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après dénommée la 

« Directive Retour »), des articles 1, 7, 62, 74/3, 74/7, 74/11, 74/13, 74/14 de la loi du 15 décembre 

1980, et du devoir de minutie. 
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2.1.1. Dans une première branche, après avoir rappelé le prescrit de l’article 74/7 de la loi du 15 

décembre 1980, elle soutient qu’« En l’espèce, la requérante fut arrêtée le 13 janvier 2020 à 08.48 ; or, 

les décisions litigieuses ne furent notifiées que le 14 janvier 2020 à 09.50 et la requérante n’est arrivée 

au centre fermé à 12.20, soit au-delà du délai de vingt-quatre heures. L’ordre de quitter avec maintien 

constitue un acte unique, de sorte que l’illégalité d’une partie de celui-ci l’affecte dans son ensemble ; 

l’interdiction est liée à l’ordre de quitter et s’en trouve affectée par répercussion. » 

 

2.1.2. Dans une seconde branche, après avoir rappelé le prescrit de l’article 15 de la Constitution et le 

respect au domicile prévu par l’article 8 de la CEDH, elle soutient que « Selon le rapport administratif de 

contrôle, la requérante a été arrêtée : rue [X.], [X.] - qualifié de point de chute. Et ce à la demande du 

bureau Sefor, dont le courrier du 7 janvier 2020 indique : « Si l'intéressé réside encore à l’adresse, 

veuillez: ...S’il y a accord oral pour accéder au domicile. Dans ce cas, il est nécessaire qu’il soit 

explicitement mentionné dans le rapport administratif de contrôle d’un étranger/le RA VIS et dans le PV 

- que l’intéressé a préalablement donné son accord oral pour pénétrer dans le domicile - que suite à un 

contrôle d’identité, le séjour illégal a été constaté en flagrant délit. S’il y a accord écrit... ». En l’espèce, 

les mentions précitées ne figurent pas au rapport administratif et la requérante n’a pas donné son 

accord oral aux policiers. L’illégalité des circonstances de l’arrestation induit celle des décisions prises à 

sa suite. L’ordre de quitter avec maintien constitue un acte unique, de sorte que l’illégalité d’une partie 

de celui-ci l’affecte dans son ensemble ; l’interdiction est liée à l’ordre de quitter et s’en trouve affectée 

par répercussion. » 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, rappelant que selon l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les 

prescrits des articles 7, alinéa 1er, 74/11 §1er et 74/14 de la même loi, elle soutient que « L’absence de 

délai, dans l'ordre de quitter, est motivée par l’application de l’article 74/14 §3.1° : « Il existe un risque de 

fuite ». Suivant l’article 1er de la loi sur les étrangers : « Le risque de fuite visé au paragraphe 1er, 11°, 

doit être actuel et réel. Il est établi au terme d'un examen individuel et sur la base d'un ou plusieurs 

critères objectifs suivants, en tenant compte de l'ensemble des circonstances propres à chaque cas. » 

[…] L’interdiction d’entrée est motivée par le fait qu'aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

(article 74/11 §1er alinéa 2.1° de la loi). Il ne suffit pas que soit rencontré un des critères visés par 

l’article 1/1 de la loi sur les étrangers, encore faut-il que le risque de fuite soit actuel et réel, établi au 

terme d’un examen individuel et en tenant compte de l’ensemble des circonstances propres à chaque 

cas […] Suivant l’article 7 de la directive retour, « 3 Certaines obligations visant à éviter le risque de 

fuite, comme les obligations de se présenter régulièrement aux autorités, de déposer une garantie 

financière adéquate, de remettre des documents ou de demeurer en un lieu déterminé, peuvent être 

imposées pendant le délai de départ volontaire ». Aucune mesure de ce type n’a été imposée 

préalablement à l’adoption des deux mesures retour notifiées au requérant, et pour cause : la législation 

ne les prévoit pas. En l’absence d’une telle mesure préalablement imposée et non respectée par le 

requérant, le risque allégué n'est ni réel ni actuel, pas plus qu’examiné individuellement. En l’espèce, 

Madame [J.] a été arrêtée à Liège à l'adresse qu’elle avait renseignée dans sa demande 9ter ; il s’agit 

d’une personne âgée et malade . Il n’est pas avéré qu’elle se soit soustrait aux autorités, ayant toujours 

donné l’adresse où elle vivait. Les décisions sont constitutive d’erreur manifeste et méconnaissent les 

articles de la loi sur les étrangers visés au grief ainsi que le devoir de minutie. » 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, après des considérations juridiques relatives à l’article 5 de la 

Directive Retour et les articles 74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient que « Suivant 

les décisions : « L’intéressée a déclaré avoir des problèmes cardiaques et du diabète. L’intéressée a 

introduit plusieurs procédures sur base de l'article 9ter. Ces demandes ont été refusées. Les décisions 

ont été notifiées à l’intéressée. Il n’y a donc pas de violation de l’article 3 CEDH ». De la sorte, l’Etat ne 

tient pas dûment compte de l’état de santé de la requérante au jour de son arrestation et des décisions, 

se contentant de références abstraites à l’article 3 CEDH. Or, les articles 15 de la directive et 74/13 de 

la loi sont plus larges que l’article 3 CEDH, l’état de santé devant être pris en compte même si une 

violation de l’article 3 CEDH n’est pas avérée. Or, il ressort de rapports médicaux récents, postérieurs 

au dernier refus 9ter, que l'état de santé de la requérante n’est pas stabilisé (pièces 4, 5 et 6). » 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un « moyen de 

droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482). 
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Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie 

défenderesse aurait méconnu l’article 74/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2. Sur la première branche, l’article 74/7 prévoit que : « Les services de police peuvent saisir un 

étranger qui n'est pas porteur des pièces d'identité ou des documents prévus par la loi et le soumettre à 

une mesure d'arrestation administrative, dans l'attente d'une décision du Ministre ou de son délégué. La 

durée de la privation de liberté ne peut dépasser vingt-quatre heures. » 

 

Le Conseil observe que cette disposition porte sur la privation de liberté d’un étranger. Or, il ne dispose 

d’aucune compétente pour en apprécier la légalité. Un recours spécial est organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement ne peut être analysé comme une 

décision unique et indivisible dès lors que l’acte porte sur deux aspects : l’un, sur l’ordre de quitter le 

territoire, l’autre sur la privation de liberté. Ces deux aspects reposent sur des bases légales différentes. 

L’illégalité de la privation de liberté constatée par la Chambre du Conseil du Tribunal de première 

Instance de Liège le 28 janvier 2020 n’a pas d’effet sur l’appréciation qui peut être portée sur la légalité 

de l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.3. Sur la seconde branche, le Conseil ne peut que constater qu’il ne lui appartient pas de se 

prononcer sur les circonstances de l’interpellation de la requérante par les services de police. Ces 

circonstances peuvent avoir un impact sur la privation de liberté, mais pas sur la légalité de l’ordre de 

quitter le territoire, qui peut être adopté indépendamment d’une décision de maintien. Comme exposé 

supra, l’argumentation de la partie requérante repose sur un postulat erroné dès lors que l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement n’est pas un acte unique et indivisible. 

 

3.4.1. Sur la troisième branche, l’article 1, §1er, 11° de la loi du 15 décembre 1980 définit le risque de 

fuite de la façon suivante : « le fait qu'il existe des raisons de croire qu'un étranger qui fait l'objet d'une 

procédure d'éloignement, d'une procédure pour l'octroi de la protection internationale ou d'une 

procédure de détermination de ou de transfert vers l'Etat responsable du traitement de la demande de 

protection internationale, prendra la fuite, eu égard aux critères énumérés au § 2 ; ». 

 

Ce second paragraphe prévoit que « Le risque de fuite visé au paragraphe 1er, 11°, doit être actuel et 

réel. Il est établi au terme d'un examen individuel et sur la base d'un ou plusieurs critères objectifs 

suivants, en tenant compte de l'ensemble des circonstances propres à chaque cas : 

[…] 

2° l'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection 

internationale, de séjour, d'éloignement ou de refoulement ; 

[…] 

4° l'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer ou a déjà contrevenu à l'une des mesures 

suivantes : 

a) une mesure de transfert, de refoulement ou d'éloignement ; 

[…] ». 

 

S’agissant du risque de fuite, les décisions attaquées sont motivées d’une part, par le fait que la 

requérante a fait usage d’une fausse identité et, d’autre part, par le fait qu’elle a fait l’objet de plusieurs 

ordres de quitter le territoire auxquels elle n’a pas obtempéré. Ces motifs, qui se vérifient au dossier 

administratif, ne sont pas contestés par la partie requérante, qui tente manifestement d’amener le 

Conseil a substitué son appréciation à celle de la partie défenderesse, qui a procédé à une appréciation 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits du cas d’espèce. 

 

3.4.2. Le Conseil rappelle qu’un moyen pris de la violation d’une disposition d’une directive transposée 

en droit interne n’est recevable que s’il est soutenu que cette transposition est incorrecte (en ce sens, 

arrêt CE., n°217.890 du 10 février 2012). Force est de constater que la partie requérante ne soutient 

pas que l’article 7 de la Directive Retour aurait fait l’objet d’une transposition incorrecte. 

 

Concernant l’absence de mesure préalablement imposée à la requérante avant une privation de liberté, 

comme le relève à juste titre la partie défenderesse dans sa note d’observations, la directive Retour 
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prévoit une possibilité et non une obligation d’imposer une autre mesure avant l’obligation de demeurer 

dans un lieu déterminé. L’appréciation de l’existence d’un risque réel et actuel de fuite n’est nullement 

conditionnée par le constat que l’étranger soumis à une obligation de retour n’a pas respecté une 

mesure moins coercitive précédemment imposée.  

 

3.5. Si le champ d’application de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 est plus large que l’article 

3 de la CEDH, il ressort à suffisance de la première décision attaquée que l’état de santé de la 

requérante a été pris en considération par la partie défenderesse. 

 

En l’espèce, il convient de relever que la dernière demande d’autorisation de séjour de la requérante 

pour raisons médicales a fait l’objet d’une décision déclarant celle-ci non fondée dès lors que le 

traitement et les soins requis par l’état de santé de la requérante étaient disponibles et accessibles au 

pays d’origine. Cette décision, adoptée 6 mois avant l’adoption des présentes décisions attaquées, n’a 

fait l’objet d’aucun recours et est, partant, définitive. 

 

Le Conseil relève également que lors de son interpellation, la requérante n’a fait valoir aucun élément 

dont elle ne se serait pas déjà prévalue auprès de la partie défenderesse. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que la légalité d’un acte attaqué doit s’apprécier en fonction des motifs et 

éléments portés à la connaissance de la partie défenderesse au jour de son adoption. Il convient 

d’écarter les documents déposés pour la première fois avec la requête. 

 

3.6. Le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 


